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poursuivre et d'intensifier leur coopération avec l'Or
ganisation de l'unité africaine et, par son inter
médiaire, leur assistance aux mouvements de libéra
tion que celle-ci reconnaît; 

22. Prie le Secrétaire général de présenter à I' As
semblée générale, lors de sa trente-septième session, 
un rapport sur l'application de la présente résolution 
et sur le développement de la coopération entre l'Or
ganisation de l'unité africaine et les organismes inté
ressés des Nations Unies. 
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36/105. Question de l'île comorienne de Mayotte 

L'Assemhlée générale, 

Rappelant ses résolutions 1514 (XV) du 14 dé
cembre 1%0, contenant la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, et 
2621 (XXV) du 12 octobre 1970, contenant le Pro
gramme d'action pour l'application intégrale de la 
Déclaration, 

Rappelant également ses résolutions antérieures, 
en particulier les résolutions 3161 (XXVIII) du 14 dé
cembre 1973, 3291 (XXIX) du 13 décembre 1974, 31/4 
du 21 octobre 1976, 32/7 du 1er novembre 1977, 34/69 
du 6 décembre 1979 et 35/43 du 28 novembre 1980. 
dans lesquelles elle a notamment affirmé l'unité et 
l'intégrité territoriale des Comores, 

Rappelant, en particulier, sa résolution 3385 (XXX) 
du 12 novembre 1975, relative à l'admission des 
Comores à l'Organisation des Nations Unies, dans la
quelle elle a réaffirmé la nécessité de respecter l'unité 
et l'intégrité territoriale de l'archipel des Comores, 
composé des îles d' Anjouan, de la Grande-Comore, 
de Mayotte et de Mohéli, 

Rappelant en outre que, conformément aux ac
cords signés le 15 juin 1973 entre les Comores et la 
France et relatifs à l'accession des Comores à l'indé
pendance, les résultats du référendum du 22 dé
cembre 1974 devaient être considérés sur une base 
globale et non île par île, 

Convaincue qu'une solution juste et durable de la 
question de Mayotte réside dans le respect de la sou
veraineté, de l'unité et de l'intégrité territoriale de 
l'archipel des Comores, 

Prenant note des pourparlers engagés entre le Gou
vernement de la République fédérale islamique des 
Comores et le Gouvernement de la République fran
çaise, 

Prenant acte du rapport du Secrétaire généra!50 , 

Ayant à l'esprit les décisions de l'Organisation de 
l'unité africaine, du Mouvement des pays non alignés 
et de l'Organisation de la Conférence islamique sur 
cette question, 

1. Réaffirme la souveraineté de la République fé
dérale islamique des Comores sur l'île de Mayotte; 

2. Invite le Gouvernement français à respecter les 
engagements pris à la veille du référendum 
d'autodétermination de l'archipel des Comores du 
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22 décembre 1974 pour le respect de l'unité et de 
l'intégrité territoriale des Comores; 

3. Invite également le Gouvernement français à 
reprendre et à poursuivre activement les négociations 
avec le Gouvernement comorien, en vue de rendre 
effectif le retour de l'île de Mayotte dans l'ensemble 
comorien, et ce dans les meilleurs délais; 

4. Prie le Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies de suivre l'évolution de la question, en 
liaison avec le Secrétaire général de l'Organisation de 
l'unité africaine, et de faire rapport à ce sujet à l' As
semblée générale lors de sa trente-septième session; 

5. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de 
sa trente-septième session la question intitulée 
"Question de l'île comorienne de Mayotte". 
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36/120. Question de Palestine 

A 

L'Assemhlée générale, 

Rappelant ses résolutions 3376 (XXX) du 10 no
vembre 1975, 31/20 du 24 novembre 1976, 32/40 A 
et B du 2 décembre 1977, 33/28 A à C du 7 décembre 
1978, 34/65 A et B du 29 novembre 1979, 34/65 Cet D 
du 12 décembre 1979, ES-7/2 du 29 juillet 1980 et 
35/169 A à E du 15 décembre 1980, 

Ayant examiné le rapport du Comité pour l'exer
cice des droits inaliénables du peuple palestinien51 , 

l. Exprime sa satisfaction au Comité pour l'exer
cice des droits inaliénables du peuple palestinien des 
efforts qu'il a faits pour s'acquitter des tâches que lui 
a confiées l'Assemblée générale; 

2. Prie le Comité de garder à l'étude la situation 
relative à la question de Palestine, ainsi que de faire 
rapport et de présenter des suggestions à ce sujet à 
l'Assemblée générale ou au Conseil de sécurité, selon 
qu'il conviendra: 

3. Autorise le Comité à continuer de n'épargner 
aucun effort pour promouvoir l'application de ses re
commandations, à envoyer des délégations ou des re
présentants aux conférences internationales où il ju
gera une telle représentation appropriée et à faire 
rapport à ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa 
trente-septième session et ultérieurement; 

4. Prie la Commission de conciliation des Nations 
Unies pour la Palestine, créée par la résolution 194 
(III) de l'Assemblée générale, en date du 11 décembre 
1948, ainsi que d'autres organes de l'Organisation des 
Nations Unies s'occupant de la question de Palestine, 
de coopérer pleinement avec le Comité et de lui 
communiquer, sur sa demande, les renseignements et 
la documentation pertinents dont ils disposent; 

5. Décide de faire distribuer le rapport du Comité 
à tous les organes compétents de l'Organisation des 
Nations Unies et invite instamment ces derniers à 
prendre les mesures nécessaires, selon qu'il con-

51 Document.~ officiels de l'A.uemhlée ;:énéra/e, trente-.,·ixième 
session, Supplément 11° 35 (A/36/35). 


